
Langevinette  

2021 

Date de tombée pour la parution du mois de 

mai 2021 :  

13 mai 2021 à 16 h 



LE MOT DU MAIRE 

Tout d’abord, J’aimerais vous informer qu’en raison de la belle température, nous ouvrirons l’Écocentre à compter du samedi 24 

avril, de 8h00 à 13h00, pour tous les samedis jusqu’au 28 novembre 2021.  

En plus du samedi, l’écocentre sera également ouvert le mercredi soir jusqu’au 26 mai de 17h30 à 19h30. 

Nous tenons à vous rappeler que vous devrez rester dans votre véhicule jusqu’au moment du déchargement et qu’une seule 

personne à la fois est admise sur le site.  

En raison des mesures liées à la COVID-19, le port du masque obligatoire ne s’applique pas si vous n’avez pas d’interaction à 

moins de 2 mètres avec le personnel de l’Écocentre. Cependant, si des interactions à moins de 2 mètres sont inévitables, le 

port du masque en continu est exigé. 

J’aimerais vous rappeler que la Municipalité a conclu récemment une entente de partenariat avec l’Association pour le recyclage 

des produits électroniques du Québec (ARPE-Québec) pour l’implantation d’un point de dépôt officiel pour la récupération des 

produits électroniques. 

Je vous invite à consulter le www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler pour connaître en détail la liste complète des 
produits électroniques visés par l’entente. Une liste de ces produits acceptés apparaît également dans le présent Langevinette. 
Il est très important de noter que les produits électroniques que vous apporterez à l’Écocentre devront être intacts et que les 

pièces ou les composantes de ces produits ne devront pas être retirées ou endommagées. 

Depuis quelques années, nous remarquons un nombre grandissant de propriétaires qui, après avoir effectué le nettoyage de leur 

terrain, déposent leurs résidus de gazon et de gravier directement le long du chemin public. 

Tout d’abord, j’aimerais préciser que ce n’est pas la responsabilité des employés municipaux d’effectuer le ramassage des rési-

dus qui proviennent des terrains privés. De plus, l’article 498 du Code de la sécurité routière stipule qu’il est interdit de jeter, 

déposer ou abandonner des objets ou matières quelconques sur un chemin public, sauf exception autorisée par la personne res-

ponsable de l’entretien de ce chemin. 

Quiconque contrevient à cet article commet une infraction et est passible d’une amende de 60$ à 100$ plus les frais. 

Certains diront que ces résidus proviennent des abrasifs que nous utilisons pour l’entretien des chemins en hiver. Cependant, je 

ne suis pas certain que vous seriez d’accord pour qu’on cesse d’utiliser ces abrasifs en hiver! 

Il est bien entendu que nos employés effectueront, au cours des prochains, la réparation des terrains qui ont été endommagés 

lors de l’entretien des chemins en hiver mais je vous le dis à nouveau, les employés municipaux ne seront pas autorisés à ramas-

ser vos résidus car c’est votre responsabilité de les ramasser. 

Au besoin, nous n’hésiterons pas à demander l’aide de la Sûreté du Québec dans ce dossier pour faire appliquer le Code de la 

sécurité routière. 

Sincères salutations! 

Christian Chabot, maire 

http://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler


Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 129 505,92 $ 

- Le nouveau camion incendie de la Régie incendie devrait arriver vers la fin du mois de mai ou au début du mois 

de juin. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Les Entreprises JAGR pour la pelle John Deere 200 CLC pour le tarif 

horaire de 118.75$ ainsi que pour la pelle Komatsu PC160-LC7 pour le tarif horaire de 92.00 $. Le conseil accepte 

également la soumission déposée par Les excavations Paul Labrie pour la pelle Komatsu PC360-LC10 pour le tarif 

horaire de 165.00 $ ainsi que pour la pelle PC120-5 pour le tarif horaire de 90.00$. 

- Le conseil autorise le maire et le directeur général à signer le protocole d’entente à intervenir avec la MRC des 

Etchemins dans le cadre du projet visant à procéder à l’agrandissement du Parc industriel de Sainte-Justine sou-

mis au Plan de relance économique de ladite MRC. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Christian Bélanger pour la somme de 9000 $ pour l’exécution de 

travaux de peinture de la salle Gatien-Lapointe du Centre civique. 

- Le conseil retient la soumission de MAC Construction pour le projet de « Recouvrement permanent des rampes 

d’accès du Centre civique » et ce pour la somme de 48 097,17$ plus taxes. 

- A la demande de la Municipalité de Saint-Cyprien, le conseil municipal accepte de modifier le partage des coûts 

relatifs à l’entretien d’hiver du rang Ste-Marie pour la saison hivernale 2020-2021 et ce, pour la somme de 3 900 

$ le kilomètre. Pour les prochaines saisons, la tarification au km sera indexée annuellement le 1er novembre de 

chaque année en fonction de l’indice des prix à la consommation publié par Statistique Canada pour la province 

de Québec pour le mois de septembre. Les coûts relatifs à cet entretien seront partagés en proportion équiva-

lente (50-50), le sel et le sable étant également inclus. 

- Le conseil demande des soumissions publiques en vue de l’exécution de travaux de pavage et de rapiéçage à la 

finisseuse de différentes rues de la municipalité.  Les soumissions seront reçues à la Mairie jusqu’à 14 heures le 6 

mai 2021. 

- Une aide financière de 25 000 $ est demandé à Mme Stéphanie Lachance dans le cadre de l’enveloppe budgé-

taire du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal. 

- Une demande a été faite au ministère des Transports pour procéder à une étude de géométrie de l’entrée est du 

village afin de pouvoir installer des tuyaux dans le fossé situé le long de cette entrée est du village. 

- Le conseil accepte l’offre reçue de Transport Adrien Roy et filles pour l’Épandage de chlorure de calcium liquide 

pour les années 2021 et 2022 pour la somme de 0.356$ le litre plus taxes ainsi que pour l’année 2023 pour la 

somme de 0.364$ le litre plus taxes. 

- Le conseil retient les services de Janic Goudreau pour le balayage des rues. 

- Le conseil est informé des dossiers en cours à l’œuvre des loisirs. 

- Le conseil accepte le renouvellement du contrat d’assurance offert par la Mutuelle des Municipalités du Québec. 

- Le conseil adhère à l’orientation prise par la MRC de Bellechasse pour le traitement de la matière organique et la 

compaction des matières résiduelles. 

- Le Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC des Etchemins a été adopté le 10 mars dernier. 

- Le conseil accepte de présenter le projet ``Rénovation et réparation de la toiture du chalet`` déposé par le Club 

motoneige Langevin au Comité technique de la ruralité dans le cadre de la Politique de soutien aux projets struc-

turants 2021-2022. 

- Le directeur général est autorisé à participer à la Grande WEB diffusion en gestion municipale organisée par 

l’Association des directeurs municipaux du Québec en remplacement du congrès annuel de cet organisme. 

- Le conseil appuie la création du service d’écoute téléphonique national 988. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 100 $ à Moisson Beauce dans le cadre de sa demande de don annuelle 

2021. 







LAVAGE DES CAMIONS 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JUSTINE EST À LA RECHERCHE D’UNE PERSONNE POUR EFFEC-

TUER LE LAVAGE INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR DE SES CAMIONS. 

LA PERSONNE RECHERCHÉE DEVRA ÊTRE EN MESURE DE DÉPLACER LES CAMIONS AU BESOIN. 

TOUTE PERSONNE INTÉRESSÉE PAR CET OFFRE D’EMPLOI EST PRIÉ DE TRANSMETTRE SA CANDIDATURE À LA MAIRIE AVANT 

LE 4 MAI PROCHAIN À 16H00. 

POUR INFORMATION : 418-383-5397 POSTE 1222 



La FADOQ de Ste-Justine  

 

 

Il y aura ce printemps ou au début de l’été 2021 une assemblée générale annuelle.  

Pour le moment, avec les circonstances que nous connaissons, la date n’est pas encore con-

nue.   

De plus, plusieurs membres du conseil ne renouvellent pas leur mandat.  

Si vous voulez que la FADOQ demeure à Ste-Justine, pensez  à faire parti du prochain conseil 

d’administration.   

Pour informations : Pierre Tanguay 418-383-3470 





Service des 







Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

Je tiens à remercier ceux et celles qui m’ont témoi-

gné des marques de sympathies lors du décès de 

mon conjoint Réal Talbot. 

Gracia Guillemette  

N’oubliez pas que vous devez  
enlever vos abris d’hiver (toile et 
structure) et les clôtures à neige 

au 1er mai 2021.  


